
SECTION 2

Aux fins de l’annexe 2, section 2, les droits suivants sont disponibles conformément à 
l’alinéa 2 a) iii) :

Partie 1 : pour les entreprises de transport aérien du Canada

En combinaison avec l’exploitation de services mixtes entre le Canada et les différents 
États membres, et l’exploitation de services tout-cargo, les entreprises de transport aérien du 
Canada disposent des droits suivants:

États membre Droits de trafic

Des droits de cinquième liberté sont disponibles à deux points 
à désigner qui peuvent être desservis comme points intermédiaires 
à destination de Sofia et/ou au-delà de Sofia.

Bulgarie

Des droits de cinquième liberté sont disponibles à quatre points 
au maximum à choisir par le Canada, qui peuvent être desservis 
comme points intermédiaires à destination de Prague ou au-delà, et à 
un point supplémentaire dans la République tchèque.

République tchèque

Des droits de cinquième liberté sont disponibles entre Copenhague et:
a) Amsterdam et Helsinki; ou
b) Amsterdam et Moscou.

Amsterdam peut être desservie comme point intermédiaire ou comme 
point au-delà. Helsinki et Moscou doivent être desservies comme 
points au-delà.

Des droits de trafic de cinquième liberté peuvent être exercés entre 
des points intermédiaires en Europe et des points en République 
fédérale d’Allemagne, et entre des points en République fédérale 
d’Allemagne et des points au-delà.

Des droits de cinquième liberté sont disponibles à des points 
intermédiaires à destination d’Athènes et/ou au-delà d’Athènes et à 
deux points supplémentaires en Grèce, à l’exclusion de points 
en Turquie et en Israël. Le nombre total de points intermédiaires et de 
points au-delà qui peuvent être desservis à un moment donné au titre 
des droits de cinquième liberté ne peut excéder cinq, 
dont quatre au maximum peuvent être des points intermédiaires.

Des droits de cinquième liberté sont disponibles entre des points 
en Irlande et des points intermédiaires, et entre des points en Irlande 
et des points au-delà de l’Irlande. Pour les services tout-cargo, les 
droits disponibles permettent la prestation de services de transport 
international entre des points en Irlande et des points dans des 
pays tiers sans l’obligation de desservir un point au Canada.
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